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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 
 
 
 
 
Au cours des dernières années PHOTONIS a du faire face à des difficultés de plus en plus importantes 
et récurrentes dans la gestion de sa branche d’activité « photomultiplicateurs » (PMT). 
Il est malheureusement évident aujourd’hui que ce marché est entré dans une crise structurelle que la crise 
financière aggrave mois après mois. 
 
Depuis le début de l’année dernière, PHOTONIS a désespérément essayé de trouver une solution de sauvegarde 
et de pérennisation à long terme de cette activité. Nous avons mis en œuvre des mesures drastiques de réduction 
des effectifs en France ; nous avons fermé un site industriel à Lancaster (USA), réduit les coûts partout ou cela 
était possible, rationalisé notre portefeuille de produits et optimisé notre activité industrielle. 
Force est de constater que la situation ne cesse de se dégrader et que malgré ces efforts répétés et soutenus, la 
branche « photomultiplicateurs » n’est plus viable économiquement. 
 
Pour ne pas mettre en danger la santé du groupe dans son ensemble, nous n’avons d’autre choix que de mettre 
un terme le plus rapidement possible aux activités de développement, de production et de commercialisation des 
tubes photomultiplicateurs. Nous envisageons de sortir complètement de ce marché fin juillet 2009. 
 
C’est une décision très difficile que le management a été contraint de prendre. En effet, PHOTONIS est un des 
deux seuls grands acteurs sur ce marché et a accumulé au fil des ans une expérience et un savoir faire 
incomparables en la matière. 
 
La direction a confirmé qu’il n’y aura pas de plan social mis en œuvre en France comme conséquence de cette 
décision. Le personnel non temporaire aujourd’hui en charge des tubes photomultiplicateurs sera  affecté aux 
autres activités du groupe. 
 
PHOTONIS va maintenant focaliser ses efforts  sur les autres domaines de la photodétection et de l’imagerie. 
 


